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Appartient à Conseil des ministres du 8 janvier 2021

Code de déontologie de l’Institut professionnel des comptables et fiscalistes agréés

Sur proposition du ministre des PME David Clarinval, le Conseil des ministres a approuvé un projet
d'arrêté royal portant approbation du code de déontologie de l’Institut professionnel des comptables
et fiscalistes agréés.

Le code de déontologie, tel qu’approuvé par l’arrêté royal du 18 juillet 2017, a été adapté par le Conseil
national de l’Institut professionnel des comptables et fiscalistes agréés (IPCF). Le projet d’arrêté royal vise
à approuver ce code de déontologie modifié.

Plus précisément, le Conseil national de l'IPCF a modifié l’article 21 de ce code. Il s’agit d’une
reformulation en vue de mieux préciser sa portée. Cet article avait été adapté une première fois par le
Conseil national de l'IPCF et approuvé par le Conseil des ministres en date du 28 août 2020. Cette
première version a toutefois dû être légèrement adaptée pour mieux tenir compte de l’arrêt du 27 février
2020 rendu par la Cour de Justice de l’Union européenne suite à une procédure initiée par la Commission,
qui condamne l’Etat belge pour violation de l’article 25 de la directive "services".

Le projet est soumis à la signature du Roi.

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

David Clarinval, ministre des Classes moyennes, des
Indépendants, des PME et de l’Agriculture, des Réformes
institutionnelles et du Renouveau démocratique
Rue des Petits Carmes, 15 - 6e étage
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 277 69 79
https://clarinval.belgium.be
info@clarinval.belgium.be

Marie Stasse
Porte-parole (FR)
+32 472 20 35 02
marie.stasse@clarinval.belgium.be

Jonas Clottemans
Porte-parole (NL)
jonas.clottemans@clarinval.belgium.be

1 / 1

http://news.belgium.be/fr/conseil-des-ministres-du-8-janvier-2021
https://clarinval.belgium.be
mailto:info@clarinval.belgium.be
mailto:marie.stasse@clarinval.belgium.be
mailto:jonas.clottemans@clarinval.belgium.be

